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Une deuxième université 
de langue francaise > à Montréal 

par Henriette MAJOR et Mariette THIBAULT 

LA CRÉATION SUIIC deuxième université de  Iaiigue 
française à Montréal fait, depuis plusieurs années 
dEj5, i'objct dc nombrcuscs discussions. O n  SC rappelle 
le projet prksenté par les Jésuites, d t s  1960, pour la 
création de I'Uiiivcrsité Sainte-Marie. 

La  situation a considérablement Cvolui depuis les 
sept derni6res annees et toutes les pr6visions qu'on 
pouvait faire alors, quaiit aux effectifs Eiiidiaiits ai! 
niveau siipéricur, sont largement dépassies. 

Dans son dcoxième volume publié à la fin dc 1964. 
la Commission royale d'enquête sur l'cnscifiicnient 
reprend la question de  la création d'une deuxième 
iiniversité de  laiigiie française à Montréal et rccom- 
niande e qu'au moins une universitC :i cliartc liniiti-e 
de langue française soit irnmé(/inter~~erii criée * à 
Montrtal par le rcgroiipement des rcssources déjà 
cxistantes et l'adjonction de  nouvcllcs, dans lc cadrc 
d'iine corporation dc  caractère public tcllc que nous 
l'avons d6crite pr6cLdcninicnt ».' 

Par e univcrsitts à cliartes limitzcs r, la Commis- 
sion Parent cntcndait u des institutions universitaires 
aotonomcs administrativement et pédagogiqucment, 
dotées du pouvoir de  donner tout I'cnscignciiicnt do 

~. . . 
prcmicr diplôrnc uiiiversitaire (licence oit grade de 
e Bachclor ») cl dc  décerner clics-rntmcs cc di- 
plnme :,.' 

Le Comité Rocher 

D'autrcs travaux cffcctiiés par la sliitc, iiotlimnient 
par le << Coinité d'6tiidc sur les modalit6s dc  r6nlisation 
d'une nouvcllc iinivcrsiti de  lançiic rraiiq:iisc :i Mont- 
r5al s (Comité Roclicr), insistaient siir I'iirgcnce dc 
la création de ccltc nouvelle universiiC. Lc CoiiiitC 
Roclicr. pour sa part, dans le rapport soumis au 
niinistre de l'Édocation cn dicenibrc 1965, rccom- 
iiiandait uque  la dtcision de crCcr iiiic dciixièrne 
- 

1. CO~IMISSION HOYi\LE D ' E N Q U ~ T E  SUI< L'i.N~~l<;ElilillENT. 
vol. 2; 1964. p. 250, rec. 125. 

2. Ibideiii, p. 212. p:ir. 33 1. 
i.'il<ili<jrit, cri dc noiiî. 

iiiiivcrsité de  langue fraiiçaisc 5 Montréal soit prisc 
di.s le d61111t (le la ~~roclirr ir~e sessiori ': de la  Législ;iture. 
dc façon $ c c  qu'elle oiivrc scs portes à I'automnc 1967 
ou ail plus tard à l'automne 1968 

Les datcs d'écliCance fix5cs. tant par la  Commis- 
sion Parcnt que par le Coiiiit6 Rocher, sont dtjli 
pnssics et, jusqu'à tout récemment, « m a  soeur Anne a 
ne voyait ricii venir ... 

Il scmblc cependant qu'un réveil ait eu lieu, ces 
dcriiicrs niois, dans divcrs sccteurs de  la  population. 
Lc 26 septembre dernicr, la Cliambre de  commerce 
du district de M o n t r k l  organisait, sur cette question. 
ut1 colloque auquel participait des représentants dc 
divers corps intcrm6diaircs. Au même moment, Yunion 
giiiéralc des étudiants du QuCbec (UGEQ) niaiii- 
fcsiait en faveur dc  la cri.atioii immédiate d e  ccttc 
iioiivcllc uiiiversité. Enfin, il sciiible qu'en haut lieu, 
dcs dtcisioiis aieiit été prises r6ccinment. 

Aii cours d'une riunion pl6nière du Conseil siipc- 
rieur de l'iducation, le 27 octobre dernier, Ic niinistrc 
dc  I'Édiicatioii, nionsieur Jcan-Jacques Bertrand, an- 
noiiçait i i i i  plan qiiinqucnnal d'invcstissements uni- 
vcrsitaircs. ~ a r m i  lcsoucls ficurent la création d'une . . 
dcuxi?mc uiiiversité dc  langue francaise à Montrkal 
et I'ctablisscrnent dc I'Uiiivcrsiti du Québec. L c  
iiiiiiistrc prfcisait, au sujet de  111 nouvelle université: 
c nous poserons cette arinéc dcs jalons en vue de 
l'btablir 3:' 

Urgence de la situation 

À la suite de  la cr5atioi1, cn septcmbrc dernier. 
clc tlotizc collèges d'cnseigncnicnt général ct profes- 
sioiiiicl (CEGEP) ,  dont ciiiq dans la région ni6tro- 
polit:iiric, il scmblc que I'iirgciicc soit plus grande que 
jamais. L a  double promotion dcs premiers finissants 



des CEGEP et du nouveau cours collégial de l'Uni- 
versité de Montréal d'une part, et des derniers a bache- 
liers w des collèges classiques d'autre part, causera, 
en 1969 et 1970, un embouteillage sérieux aux portes 
de l'université de Montréal. Combien d'étudiants se 
verront refuser, faute de place, l'accès aux études 
supérieures? Combien d'étudiants seront forcés de 
se dinger vers les institutions d'enseignement supé- 
rieur de langue anglaise, si la nouvelle université n'est 
pas créée d'ici là ? Les chiffres sont difficiles à prévoir: 
il est facile toutefois de percevoir la gravité de la 
situation. 

Prospectives a voulu apporter une contribution à 
l'effort qui se fait, depuis quelques mois, en vue de 
résoudre le problème le plus tôt et le mieux possible. 
Nous avons voulu connaître les opinions de quelques 
personnes intéressées, à divers titres, il la création 
de la nouvelle université de langue francaise à Mont- 
réal. A ces personnes, interrogées séparément, nous 
avons posé les mêmes questions. Cest le résumé de 
ces entrevues que nous rapportons ici. Notons, pour 
rendre justice à nos 4 interviewés w ,  que la plupart 
des entrevues ont été faites avant la déclaration du 27 
octobre dernier, déclaration du ministre de l'Éducation 
dont nous avons parlé plus haut. 

Les personnes interviewées 
Les personnes qui ont bien voulu nous accorder 

une entrevue sont suffisamment connues de nos lec- 
teurs pour qu'il ne soit pas nécessaire de mentionner 
ici tous leurs titres. Ce sont: 

Monsieur Paul LACOSTE, vice-recteur de l'univer- 
sité de Montréal, 

Père Florian LARNIÈRE, s.J., recteur du Collège 
Sainte-Marie, 

Monsieur Femand DAOUST, vice-président de la 
Fédération des Travailleurs du Québec (FTQ), 

Monsieur Richard BRUNELLE, vice-président à 
l'éducation, Union générale des étudiants du 
Québec (UGEQ), 

Monsieur Maurice L'ABBÉ, vice-doyen de la fa- 
culté des Sciences de l'université de Montréal 
et membre du Comité Rocher, 

Monsieur Claude BEAUREGARD, secrétaire général 
de la Fédération des Collèges classiques, 

Mademoiselle Madeleine JOUBERT, directeur géné- 
ral de l'Institut canadien d'éducation des 
adultes (ICEA), 

Monsieur Claude DE LORIMIER, vice-président du 
Syndicat des professeurs de l'État du Québec 
(section formation des maîtres). 

Nécessité d'une 
de  langue française à Montréal 

La nécessité d'une deuxième université de langue 
française $ Montréal, et l'urgence de sa création, ne 
font aucun doute pour les huit personnes interrogées. 
Toutes s'accordent à dire qu'il faut procéder le plus 
rapidement possible et insistent, pour la plupart, sur 
l'explosion démographique, sur la double promotion 
des années 1969 et 1970 et sur le fait que l'université 
de Montréal atteindra prochainement le nombre maxi- 
ma d'étudiants qu'elle peut recevoir. Certaines remar- 
ques éclairent la situation: 

M. Paul Lacoste souligne: u Tous les chiffres 
montrent que, d'ici peu d'années, l'université de 
Montréal aura atteint, dans plusieurs de ses facul- 
tés, un nombre d'étudiants qu'il serait bon de ne 
pas dépasser. Par ailleurs, pour mettre au point une 
université nouvelle, il faut un certain nombre d'années 
si l'on veut qu'elle démarre sérieusement. il est gran- 
dement temps, je crois, de créer l'université, de lui 
donner les moyens de s'organiser, de planifier les 
premières phases de son développement D. 

De son côté, le père Larivière signale que a même 
si on enlevait 2t l'université de Montréal les enseigne- 
ments qui ne sont pas rigoureusement de niveau 
universitaire, il faut songer qu'avec l'accession des 
étudiants à l'université après la 13e année d'études - 
et on calcule qu'environ 48% des étudiants feront 
des études du niveau CEGEP - il faut prévoir une 
clientèle assez considérable D. 

D'accord avec la nécessité d'absorber l'explosion 
démographique, M. Fernand Daoust ajoute: a Nous 
voulons éviter le gigantisme universitaire; nous savons 
que le seuil de congestion sera bientôt atteint à l'Uni- 
versité de Montréal. Enfin, il faut répondre adéquate- 
ment aux besoins de la société modeme, surtout dans 
le domaine de l'éducation permanente et de la for- 
mation des maîtres D.  

Pour M. Richard Brunelle, la formation des maîtres 
est également un impératif et u on a l'impression. 
précise-t-il, que les structures pédagogiques de l'Uni. 
versité de Montréal ne favorisent pas l'acquisitior 
simultanée d'une formation pédagogique et d'une for. 
mation dans un domaine spécialisé qui permettrai! 
aux maîtres, en particulier il ceux de l'enseignemeni 
collégial et de l'enseignement secondaire, d'être à Ir 
fois pédagogues et spécialistes dans une matière a. 

a L'argument essentiel me semble être I'argc 
démographique 2 note M. Maurice i'Abb.4 qui a- 



a ceci suppose admis qu'il existe, pour une université 
comme l'université de Montréal, une grandeur opti- 
mum à atteindre au-delà de laquelle le rendement 
global perd en efficacité et en rentabilité. Ceci suppose 
également admis que la formation des professeurs de 
renseignement secondaire sera la responsabilité des 
universités in. 

M. Claude Beauregard croit que l'université de 
Montréal a déjà atteint, du moins dans la plupart de 
ses facultés, la grandeur optimale: a Ou sait qu'en 
pratique, il y a eu défaut d'accessibilité pour la popu- 
lation étudiante, du moins dans un certain nombre 
de facultés. Le développement d'une deuxième uni- 
versité de langue française à Montréal ne devrait pas 
compromettre l'évolution de l'université de Montréal,. 

a Ce serait un excellent stimulant pour les autres 
universités et, particulièrement, pour l'université de 
Montréal B note Mlle Joubert. 

Obstacles ou difficultés 

Pour la plupart des personnes interrogées, il n'y a 
pas d'obstacles réels à la création d'une nouvelle 
université. On parle surtout de difficultés, celles-ci 
n'apparaissant pas insurmontables. Parmi les princi- 
pales difficultés, on souligne surtout les ressources 
financières et le recrutement du corps professoral. 
Mais quelques-uns voient également d'autres diffi- 
cultés: 

M. Fernand Daoust: a Il y a peut-étre, d'une part, 
le conservatisme des institutions d'enseignement uni- 
versitaire, et, d'autre part, la réticence du gouverne- 
ment à prendre une décision ... Je veux surtout parler 
de l'attitude possible de l'université de Montréal. 
Quant au gouvemement provincial, je pense surtout 
aux délais. Il faudrait toutefois mentionner que, tout 
récemment, le ministre Jean-Jacques Bertrand a an- 
noncé qu'un projet de loi pour la création d'une 
deuxième université, serait présenté bientôt B. 

M. Richard Brunelle est du même avis: a On 
retarde depuis deux ans la création de la deuxième 
université, on peut la retarder encore longtemps. Je 
considère également la volonté de l'université de 
Montréal d'affilier cette deuxième université comme 
un obstacle potentiel W .  Pour ce dernier, le recrute- 
ment des professeurs est, en partie du moins, un faux 
problème: a mais, ajoute-t-il, cela peut devenir un 
obstacle si on ne développe pas de nouvelles techniques 
qui permettront, ou de restreindre le nombre de pro- 
fesseurs, ou de pallier le manque de professeurs W .  

Le père Larivière ne croit pas, non plus, que le 
manque de professeurs soit un obstacle réel: a La 
création d'une seconde université devrait être un 
stimulant pour le milieu et devrait nous permettre de 
récupérer un certain nombre de professeurs qui occu- 
pent actuellement des postes à l'étranger. On prétend 
que Montréal est une ville intéressante pour les uni- 
versitaires, qu'elle est stimulante W .  

Le problème financier reste le problème le plus 
souvent noté: a Comme la création d'une nouvelle 
université ne devra en rien freiner la croissance et 
le développement normal des universités déjà exis- 
tantes, il faudra nécessairement que le gouvemement 
augmente les crédits affectés à l'enseignement supérieur 
au Québec. Le Québec est malheureusement en retard 
en ce qui concerne le développement de l'enseignement 
supérieur et il ne devrait pas être question de lésiner 
sur ce sujet w (Maurice I'Abbé). 

a Disons qu'il y a un obstacle qui m'apparaît 
primordial: l'argent ! 11 y a certainement d'autres 
difficultés, mais j'ai l'impression que la dimension 
financement est une des plus problématiques D (Claude 
Bearrregard). 

M.  Lacoste ne voit pas d'obstacles à la création 
proprement dite. a Il suffit, note-t-il, que le gouver- 
nement le décide W .  Mais il ajoute: a nous voulons 
tous, je pense, que la prochaine université soit bonne, 
que ce ne soit pas une université au rabais, que ce ne 
soit pas une université de seconde zone. Pour cela, 
il faut lui donner beaucoup de ressources en hommes. 
Et pour lui donner des ressources en hommes, il faut 
lui donner beaucoup d'équipement, de grands moyens 
financiers, et, évidemment des constructions. Il y 
aura donc des difficultés pour atteindre rapidement la 
qualité que nous désirons B. 

Université d'État, 
université à caractère public. . . 

La conception qu'on a de i'université d'État ou 
de l'université à caractère public varie selon les groupes 
et les individus. C'est ce que nous avons constaté lors 
de ces entrevues. A une question ainsi formulée: 
a Cette université devrait-elle être une université 
d'État? et quelle est votre conception de l'université 
d'État? D nous avons obtenu des réponses fort va- 
riées. Nous présentons ici l'éventail des réponses appor- 
tées par chacun. Notons qu'aucune des personnes 
interviewées n'a mentionné la possibilité de créer 
une université a privée o.  



M .  Claude de Lorimier: a Quelle serait cette uni- 
versité d'fitat ? Je la vois comme une régie d'État, 
c'est-à-dire une régie analogue à l'Hydro-Québec au 
gouvernement du Québec ou à Radio-Canada au 
gouvernement d'Ottawa. Le Conseil d'administration 
pourrait être formé à partir de concours publics lancés 
dans tout le Québec. Je verrais aussi cette adminis- 
tration sous la forme d'une autogestion, c'est-à-dire 
participation des professeurs, des étudiants et des 
groupes intermédiaires du milieu. ... il faut aller beau- 
coup plus loin que le Bill 97 qui a donné une nouvelle 
charte à l'université de Montréal 3. 

Au nom des exigences de l'éducation nationale 
à notre époque, M. Claude Beauregard croit que le 
Québec doit se doter d'une université d'État. a Je 
préfère de beaucoup faire l'expérience dans une ins- 
titution particulière, souligne-t-il, plutôt que de songer, 
comme certains semblent le faire, à une université 
d'État qui engloberait toutes les institutions universi- 
taires de la province. Cela m'apparaîtrait comme un 
plongeon un peu rapide W .  

M .  Fernand Daoust estime que certaines décisions 
affectant l'orientation et le développement de cette 
deuxième université devraient recevoir l'approbation 
des pouvoirs publics. Selon lui, << le conseil d'adminis- 
tration de cette deuxième université devrait être 
nommé, majoritairement, par l'État, peut-être après 
consultation auprès du Conseil supérieur de l'éduca- 
tion. ... nous estimons que l'État va assurer une plus 
grande démocratie dans le fonctionnement de l'uni- 
versité et qu'il devrait permettre que les délibérations 
des principaux organismes universitaires, Conseil 
d'administration ou Assemblée universitaire, soient 
publiques B. 

a Cette université devrait être une institution à 
caractère public fondée en vertu d'une loi B note 
mademoiselle Joubert. a Tout en garantissant une 
certaine liberté académique, je pense que l'État devrait 
avoir un droit de regard, de manière à assurer un 
ajustement constant avec le système public, secondaire 
et pré-universitaire. Il faut protéger la clientèle de 
cette nouvelle université W .  

Le père Larivière, pour sa part, propose une for- 
mule qui s'apparente à celle des CEGEP. a Il peut 
y avoir, dit-il, l'université qui est nettement une respon- 
sabilité du ministère de l'Éducation, c'est-à-dire celle 
dont la direction est responsable au ministère, sans 
intermédiaires. ... c'est une formule; je ne crois pas 
que ce soit la meilleure. On a trouvé, pour les 
CEGEP, une formule qui respecte une certaine liberté 

locale et qui permet à un Conseil d'administration 
d'assumer la responsabilité de la direction de l'ensei- 
gnement de ce niveau. Je crois que, dans le domaine 
universitaire où une plus grande liberté est nécessaire, 
et certainement possible, c'est vers des formules de 
ce genre qu'il faudrait s'orienter B. 

M. Richard Brunelle est entièrement d'accord avec 
le Rapport Rocher qui recommandait une université 
à caractère public. M. Maurice L'Abbé, pour sa part, 
serait opposé à a ce que cette nouvelle université 
devienne, en quelque sorte, l'université du Québec, 
alors que les autres universités conserveraient le statut 
d'institutions privées W .  Il lui semble important que 
l'université de Montréal et cette nouvelle université 
soient traitées de la même façon en ce qui a trait aux 
relations avec l'État. 

Pour M. Lacoste, l'expression a université d'État r 
peut être ambiguë: a Il faut s'entendre sur les termes, 
dit-il. On peut avoir une université qui soit vraiment 
une émanation du ministère de l'education, comme 
c'est le cas en France, où les professeurs, les doyens, 
enfin tout le personnel est fonctionnaire. ... c'est la 
conception la plus stricte de l'université d'État et je 
serais très défavorable à cette conception qui corres- 
pond à ce que nous appelons ici les a écoles gouver- 
nementales B comme le sont, par exemple, les Écoles 
des Beaux-Arts. ... je crois plutôt que la nouvelle 
université devrait être non pas gouvernementale - 
il en est très peu question d'ailleurs - mais publique. 
C'est-à-dire que sa corporation doit compter des 
représentants de la société en plus de représentants 
de l'intérieur de l'université. Par exemple, le gou- 
vernement doit nommer un nombre appréciable de 
membres de la nouvelle corporation et, autant que 
possible, il doit choisir ces membres dans les secteurs 
de la société qui doivent avoir voix au chapitre dans 
l'enseignement universitaire. ... cela peut être la moitié 
des membres ou un peu moins, cela peut même 
constituer la majorité. ... Il faut que ce soit une univer- 
sité publique quant à la constitution de sa corporation, 
il faut qu'elle soit publique aussi en ce sens qu'elle 
soit ouverte à tous, sans aucune discrimination reli- 
gieuse ou autre 3. 

Le rôle de l'État face à 
l'enseignement supérieur 

Si on s'accorde à dire que l'État a un rôle de 
premier plan à jouer dans la création de la nouvelle 
université de langue française, on s'entend également 
pour confier au ministère de l'education certaines 
responsabilités quant à l'enseignement supérieur : 



l 
M. Claude Beauregard: c Je pense qu'il est extrê- 

mement important que l'État favorise la recherche et 
le développement général des universités. En se dotant 
d'un réseau d'universités dont certaines seront pu- 
bliques et d'autres privées - quoiqu'il faut dire 
a privées > d'un caractère très pdcul ier  - j'ai l'im- 
pression que l'État pourrait expérimenter, graduelle- 
ment, des modalités de contrôle différentes au sujet 
des universités D.  

Mlle Madeleine Joubert considère que l'État 
devrait jouer un rôle de coordination provinciale vis- 
à-vis des universités: . Ceci pourrait se faire par le 
truchement d'un organisme ad hoc qui tiendra compte 
de l'ensemble des universités et qui exercera une action 
quant à la planification D. Mais cette planification, 
selon mademoiselle Joubert, ne devrait pas se faire en 
vase clos, c'est-à-dire simplement au miniitère de 
l'Éducation: a elle devrait tenir compte d'une planifi- 
cation globale exercée par un éventuel conseil de 
développement économique et social, relié à l'office 
du plan, comme il en est question depuis plusieurs 
mois a. 

Selon M. de Lorimier, a il faudra nécessairement 
une commission du développement des universités 
rattachée au ministère de l'fiducation. Ceci exigera 
des amendements au Bi 60 pour que l'État soit 
responsable de l'enseignement supérieur an même titre 
qu'il est responsable de l'enseignement collégial, secon- 
daire et élémentaire. ...il faudrait donc une loi-cadre 
des universités qui créera la deuxième université de 
langue française à Montréal, régie par l'État, qui 
créera également une commission du développement 
des universités, rattachée an ministère de l'Éducation 
et, enfin, des Centres d'études universitaires dans les 
régions où c'est vraiment nécessaire. Tout ce vaste 
ensemble sous la direction de ce qu'on pourrait appeler 
l'université du Québec .. 

M. Richard Brunelle croit également nécessaire 
de créer un comité de coordination de l'enseignement 
supérieur, rattaché au ministère de l'Éducation. Il 
faut également, selon lui, une loi-cadre du développe- 
ment universitaire: a Ii s'agit, précise-t-il, de situer 
la deuxième université dans un plan d'ensemble et, 
peut-être, de s'en servir comme pivot de coordination, 
ou comme mécanisme par lequel les autres universités 
seraient obligées de suivre le mouvement D. 

Quant à M. Maurice L'Abbé, il croit que a si le 
bien de l'enseignement supérieur au Québec exigeait 
la constitution d'une université d'État, il me semble 
que le modèle de l'Université de Californie serait 
orobablement le plus souhaitable D.  

Le financement d e  la nouvelle université 

On croit généralement que le financement de la 
nouvelle université doit être assuré, en totalité ou du 
moins en très grande partie, par l'État. On note 
toutefois, au sujet du financement, quelques sugges- 
tions: 

M .  Claude Beauregard signale 4 au risque de scan- 
daliser D qu'il ne devrait pas y avoir de différence 
considérable entre le financement de cette université et 
celui des universités déjà existantes. a Je pense qu'une 
université d'État devrait être en mesure de s'assurer 
une participation financière de la grande entreprise 
et de donateurs privés. ... il faudrait peut-être penser, 
pour un temps donné, à exiger encore des frais de 
scolarité, même dans une université d'État B. Le père 
Larivière et M .  de Lorimier croient également que le 
recours aux frais de scolarité est une mesure tem- 
poraire a: mais la gratuité semble un objectif à atteindre 
le plus tôt possible D (Claude de Lorimier). 

Pour sa part, Mlle Joubert rappelle une expérience 
constatée au Danemark où les brasseries financent 
l'éducation des adultes, entre autres. c Pourquoi pas 
ici? P demande-t-elle. Elle croit qu'il faut innover, 
trouver de nouvelles formes de fuiancement: a On 
peut songer aux pâtes et papiers, notre première 
source de revenus, ou encore à une loterie dont on 
parle depuis si longtemps et qu'on n'a jamais su 
réaliser B. 

Notant qu'il est en faveur de la gratuité dans la 
nouvelle université e comme d'ailleurs dans toutes les 
universités, j'espère, dès que les priorités gouvernemen- 
tales le permettront D, M. Lacoste ajoute que: ales 
états financiers devraient être rendus publics; c'est le 
cas à l'université de Montréal. il faut que le public soit 
aussi au courant des grands projets de développe- 
ment a. 

u Les Canadiens-français ne peuvent pas compter 
sur des sources de financement venant des entreprises r> 

note M. Fernand Daoust. ... nous sommes pour la 
gratuité scolaire; il faudra alors que le financement 
soit complètement public D. 

Enfin, au sujet du financement, M. Richard Bru- 
nelle note que o: la planification du développement de 
l'enseignement universitaire implique la nécessité de 
se baser sur des critères autres que les seuls critères 
démographiques pour subventionner des institutions. 
... il faut tenir compte du besoin de la population et 
de la nécessité de développer de bons enseignements 
ailleurs .. 



Charte limitée ou illimitée ? 

Le Rapport Parent recommandait, pour Montréal, 
une nouvelle université de langue française a à charte 
limitée D, tandis que le Rapport Rocher, publié un an 
plus tard, recommandait a que le développement de la 
nouvelle université ne soit pas limité à l'enseignement 
du premier grade universitaire, mais qu'il soit limité à 
des secteurs déterminés ... B Aucune des personnes 
interviewées n'hésite: la solution Rocher semble à tous 
la meilleure. 

a Il ne s'agit pas de créer un centre universitaire, 
mais une université au sens plein du terme. Il est clair 
qu'une charte limitée serait, au point de départ, un 
obstacle majeur au recrutement d'un corps professoral 
compétent B (Maurice U b b é ) .  

Le père Larivière et M. Paul Lacoste partagent le 
même avis. a S'il n'y a qu'une forme d'enseignement, 
note le père Larivière, celui du niveau inférieur, il est 
beaucoup plus difficile de recruter des professeurs 
excellents et les aides nécessaires. Souvent des étu- 
diants du niveau gradué sont utilisés pour l'enseigne- 
ment à un niveau moindre, pour les travaux de labo- 
ratoire ou les travaux de recherche, par exemple o.  

De son côté, M .  Lacoste ajoute: u Chaque université 
va de toute façon entrer dans une certaine planifica- 
tion. En ce sans là, la nouvelle université sera limitée 
en fait, en fonction d'un plan général, beaucoup plus 
qu'en droit ... mais il ne faut pas non plus se faire 
d'illusions: on ne planifie pas le développement 
universitaire avec la rigueur que certains supposent. 
11 faut respecter les initiatives, il faut accepter une 
certaine spontanéité, il faut accepter certains risques a.  

M. Claude de Lorimier croit a qu'une charte limitée 
serait une barrière au développement de plusieurs des 
départements de cette université qui sont appelés, 
probablement, à être comparables à ceux de l'univer- 
sitC de Montréal >, tandis que M. Daoust insiste: 
a On ne veut pas que les étudiants aient l'air de parents 
pauvres et, surtout, que les professeurs eux-mêmes 
se sentent défavorisés par rapport à leurs confrères 
des trois autres universites de langue française de la 
province de Québec W .  

a Il faut répondre à des besoins nouveaux w note 
Mlle Joubert qui ajoute: a Ici encore, il faut se situer 
dans le contexte de la planification du développement 
social, énonomique et culturel de notre population. 
Il faut dépasser les facultés traditionnelles D.  

S. RAPPORT DU CO MIT^ D'ÉTUDE SUT les modalités de 
réalisation d'une nouvelle université de langue française 2 
Montréal, décembre 1965, p. 52. rec. 9. 

Pour M. Claude Beauregard, a L'argent va cons- 
tituer une limitation beaucoup plus sévère que la 
charte elle-même D. 11 ne croit pas qu'une nouvelle 
université s'aventurerait inconsidérablement, au niveau 
du doctorat par exemple. a ... elle ne le fera que dans 
la mesure où son corps professoral et ses ressources 
le lui permettront D.  

M. Richard Brunelle est à peu près du même avis: 
a Je ne pense pas cependant qu'il soit possible, au 
départ, de lui permettre de donner les trois diplômes. 
Elle devrait commencer par l'enseignement pré-gradué 
puis se développer, développer ses diplômes supérieurs. 
C'est une évolution qui me semble normale a.  

Tutelle ou autonomie 

Les personnes interviewées semblent d'accord sur 
la nécessité de l'autonomie plus ou moins complète 
pour la nouvelle université. On est unanime à rejeter 
la thèse d'une tutelle de l'université de Montréal. 
a Le mot u tutelle a n'est pas sympathique pour l'insti- 
tution qui est mise en tutelle n, dit M. Paul Lacoste. 

Le père Florian Larivière est convaincu que a ... la 
dépendance d'une université en particulier peut enlever 
à la nouvelle université la liberté de faire appel à 
d'autres universités ou à l'ensemble du corps univer- 
sitaire du pays a.  D'après M .  Claude Beauregard 
a ... l'idée d'une tutelle répugnerait à l'administration 
et au corps professoral de cette université 2 .  M .  Fer- 
nand Daoust craindrait que la tutelie soit une cause 
d'immobilisme; c'est aussi l'avis de M .  Richard Bru- 
nelle qui se méfie d'un contrôle risquant de limiter les 
objectifs. 

u Je vois mal qu'une université d'État soit dépen- 
dante d'une université qui n'a qu'un caractère public 
assez mince a reprend M. Claude de Lorimier. M.  
Maurice l'Abbé, pour sa part, préconise plutôt une 
coordination entre toutes les universités par un orga- 
nisme provincial. 

u Il est préférable que l'université elle-même 
puisse, dès le début, assumer ses propres responsabi- 
lités a .  (P. Florian Larivière) 

u L'autonomie permettrait la concurrence, ce qui 
est très bon et très stimulant dans le domaine de 
l'éducation w (Madeleine Joubert). u L'indépendance, 
pour pouvoir innover sur tous les plans s (Richard 
Brui?elle). 

Mais, il y a plusieurs a mais D quant aux accom- 
modements possibles, en particulier dans les rapports 
avec l'université de Montréal. On parle de collabo- 



ration, de conseils, et même de sacrifices de la part 
de l'université de Montréal. M .  Beauregard suggère 
la possibilité que certains professeurs enseignent à la 
fois à l'université de Montréal et à la nouvelle univer- 
sité. M. Lacoste assure que l'université de Montréal 
est prête à mettre à la disposition de la nouvelle 
institution son expérience et même certaines de ses 
ressources. Il dit encore: a l'espère que, réciproque- 
ment, les autorités qui auront la responsabiité de la 
nouvelle université et le gouvernement qui va décider 
de l'établir, voudront que la nouvelle université 
utilise les seMces que nous offrons et bénéficie d'expé- 
riences assez souvent pénibles et qui sont longues 
à faire en matière universitaire ... Ii serait tout à fait 
malheureux que la nouvelle université se développe 
en marge et en quelque sorte en opposition avec 
l'université de Montréal W .  

Regroupement d'institutions ? 

Quant aux autres institutions, celles dont a proposé 
le regroupement, tous ne sont pas d'accord à ce sujet. 
On pense, bien sûr, au Collège Sainte-Marie et à ses 
ambitions passées. A ce sujet, le Père Florian Lari- 
viPre déclare: a Je crois qu'il faudrait faire appel aux 
institutions, aux groupes, aux différents éléments du 
milieu qui peuvent offrir un point de départ. Ces insti- 
tutions ensuite devront se fusionner et créer une figure 
nouvelle. Dans le cas du Collège Sainte-Marie, nous 
acceptons de perdre notre identité. Nous acceptons 
cette fusion en un tout plus considérable, mais nous 
voudrions qu'on respecte des acquis: par exemple, 
un corps professoral assez nombreux et habitué de 
travailler ensemble a. M. Fernand Daoust souligne 
que o: ... on ne peut pas créer de toutes pieces une 
université: il faudra tenir compte de ceux qui ont 
œuvré dans le domaine. Je pense au Collège Sainte- 
Marie ... l'école des Arts appliqués, l'Institut de Tech- 
nologie de Montréal, l'école Normale Jacques-Cartier, 
l'école Normale Ville-Marie o. o ... des institutions 
wllaborantes, si on veut, mais s'étant déjà nettement 
identifiées et fondues dans la nouvelle entité D (Claride 
Beauregard). 

D'autres insistent surtout sur le regroupement des 
ressources humaines, écartant la refonte d'institutions 
existantes. o Il me semble essentiel de prévoir, non 
pas un regroupement ou une association quelconque 
de certaines institutions déjà existantes, mais un 
regroupement de ressources humaines et matérielles 
individualisées. La constitution du corps professoral 
devra se faire par un processus duessaimage' ... s 
(Maurice l'Abbé). 

u Je ne pense pas qu'elle doive naître du regroupe- 
ment de type confédératif des institutions qui sont 
prêtes à se grouper à l'heure actuelle ... Je pense, 
au contraire, qu'il s'agit du regroupement du potentiel 
humain, du potentiel matériel à l'intérieur d'un tout 
intégré, ce qui pourrait nous éviter une situation ana- 
logue à ce qui existe à l'université de Montréal où il 
y a des facultés et des écoles qui jouissent de privilèges 
qui entravent le développement harmonieux de l'uni- 
versité r.  (Richard Brunelle) 

Mlle Joubert et M. de Lorimier sont sensiblement 
du même avis: il faudrait regrouper les compétences, 
utiliser certains édifices existants mais non des insti- 
tutions comme telles. Au dire de M. Lacoste, a ... dans 
le passé, l'université de Montréal a énormément souf- 
fert de ce qu'elle a été d'abord une simple collection 
ou groupement d'écoles professionnelles v .  

Disciplines et public 
(Quoi enseigner et à qui ?) 

Puisqu'il faut un commencement à tout, la nouvelle 
université devra établir un certain programme qui ne 
comprendra pas nécessairement toutes les disciplines 
enseignées dans des institutions déjà installées. Quoi 
enseigner d'abord ? 

A ce sujet, M. Paul Lacoste a des opinions bien 
précises: o: Elle devra s'établir très solidement dans les 
disciplines de base et son cœur devra être un peu ce 
qui est, dans les universités anglo-saxonnes, la faculté 
des Arts et des Sciences et, dans l'université française, 
les faculté de Sciences, de Lettres, de Sciences sociales. 
Je ne pense pas qu'il puisse y avoir une université 
sérieuse dans laquelle il ne se ferait pas de mathé- 
matiques, ou de français dans un milieu français, ou 
de sociologie, ou de biologie, et de même pour d'autres 
disciplines fondamentales comme celles-là ... Par wn- 
tre, la nouvelle université n'a pas à se lancer tout de 
suite dans certains secteurs professionnels ... Il faudra 
tenir compte que l'université de Montréal est la plus 
complète de la province, qu'elle comprend tout un 
ensemble de choses qu'il n'y aura pas lieu de dédou- 
bler dans un avenir prochain B. 

M. L'Abbé rappelle que p. ... il ne faudrait pas 
qu'elle néglige la fonction peut-être la plus essentielle 
de toute institution universitaire, la recherche, sans 
laquelle les autres fonctions risquent d'être dangereuse- 
ment appauvries r. 

Mais, objectera-t-on, n'y a-t-il pas des besoins 
prioritaires dans notre milieu, tels la formation des 



maîtres, l'éducation des adultes ? Les personnalités 
interviewées se préoccupent sérieusement de ces ques- 
tions. Citons, le père Larivière: c ... la formation des 
cadres, la création de Centres universitaires de sciences 
appliquées ... la collaboration avec l'industrie, le com- 
merce et le monde des affaires, pour le recyclage du 
personnel, par exemple B. 

Mlle Joubert: a Une des priorités, c'est la forma- 
tion des adultes ... 11 serait très souhaitable qu'on en 
vienne à permettre aux adultes l'accès aux diplômes 
supérieurs, ce qui suppose une recherche sur les 
équivalences, la méthodologie, la pédagogie.. . Je 
verrais, dans cette université, des disciplines poly- 
valentes reliées au développement en général. Pour en 
citer quelques unes disons, par exemple, la formation 
d'aménagistes, de planificateurs, d'animateurs profes- 
sionnels, les questions concernant la cybernétique, 
l'informatique ... Formation des maîtres. Formation 
des 'formateurs d'adultes' plutôt ... a. 

M. Daoust: « NOUS savons à quel point, à tous 
les niveaux, les travailleurs devront se recycler, se 
réadapter et nous estimons que les universités actuelles 
ont piétiné dans ces domaines-là. Nous croyons que la 
deuxième université devra s'attaquer à ces problèmes: 
l'éducation permanente, la recherche pédagogique 
dans l'éducation des adultes W .  

M. de Lorimier: a: La formation des maîtres semble 
être absolument urgente: il faut qu'elle soit un des 
départements les plus importants de la deuxième 
université ... a 

Par ailleurs, on souligne le danger de limiter le 
champ d'action de la nouvelle université. a Une uni- 
versité spécialisée, cela m'apparaît une contradiction 
dans les termes et je vois assez mal que l'université 
soit réservée à un public particulier ... B (Claude 
Beauregard) a La nouvelle université, tout en accor- 
dant beaucoup d'importance à la formation des 
maîtres, ne devra pas être une « super-école normale 3. 
(Paul Lacoste) a La formation des maîtres, n'implique 
pas uniquement la pédagogie; elle implique le déve- 
loppement d'enseignements qui pourraient permettre 
aux futurs professeurs de donner quelque chose de 
valable éventuellement B. (Richard Brunelle) 

Si certaines priorités semblent acceptées par tous 
pour la nouvelle université, il ne faudrait pas oublier, 
comme le dit M. Lacoste, que 6: toutes les universités 
doivent maintenant concevoir leur rôle social autre- 
ment que par le passé. Elles doivent toutes être plus 
accessibles, non pas en ce sens qu'on y accepte des 
candidats moins qua!ifiés mais en ce sens qu'on doit 
assouplir autant que possible la notion de qualification, 

et bien sûr les horaires, les calendriers, etc., sans 
compter les innovations à introduire dans les métho- 
des. La nouvelle université partira plus librement parce 
qu'elle n'a pas d'attaches avec le passé ... Mais l'ob- 
jectif que nous devons avoir c'est de faire une univer- 
sité bonne, solide et que les conditions de la qualité 
soient les mêmes là qu'ailleurs B. 

Le site 

Malgré les suggestions variées que proposent divers 
groupements depuis quelque temps, il semble que 
l'unanimité se fait de plus en plus autour de la 
question du site idéal pour la nouvelle université. On 
va du centre au centre-est de Montréal, mais on ne 
dépasse pas ces secteurs. Quant aux autres sites suggé- 
rés (Ville de Laval, Ville Saint-Laurent), on y renvoie 
la troisième et la quatrième universités de langue 
française ... Les raisons invoquées pour le centre-est, 
sont nombreuses et convaincantes: 

M .  Daoust: a ... l'accessibilité, le bassin de population 
à desservir et l'identification de la future université 
à son milieu. Il faut tenir compte des plans de déve- 
loppement urbains: on parle de deux axes de crois- 
sance dont l'un est industriel et l'autre démographique; 
le premier s'étend de l'est vers l'ouest et longe le 
fleuve; c'est l'axe de croissance industrielle et le 
deuxième s'étend du nord au sud; le point de jonction 
se situe au centre de la ville B. 

Père Larivière: a ... rattachée au centre des affaires, 
aux lieux de travail des futurs étudiants. Si une 
université est située au centre d'une concentration de 
population, comme celle de Montréal, elle est acces- 
sible à deux millions de population. Sur deux millions 
de population, vous avez plus de chances d'avoir des 
étudiants qui sont intéressés, qui ont besoin de l'uni- 
versité B. 

M .  Brunelle: a ... la nécessité d'insérer cette université 
dans un contexte urbain, de ne pas la placer en vase 
clos sur une montagne ou sur une île, au contraire, 
de l'entrer dans la ville, d'en faire un centre culturel 
important a. 

Les endroits précis le plus souvent mentionnés 
sont: le carrefour Saint-Denis et Sainte-Catherine et 
les alentours de la Place des Arts. 

Mlle Madeleine Joubert souligne un point intéressant 
qu'il faudrait prévoir: les facilités de logement pour 
les gens de l'extérieur et même pour des familles, dans 
l'éventualité où un adulte viendrait faire un stage de 
recyclage. Elle cite à ce propos l'exemple de certains 
campus aux États-unis. 



,rmuies nouvelles : 
icultés vs départements 

a Les étudiants qui se présenteront à la nouvelle 
université seront des jeunes qui auront travaillé 
selon des méthodes différentes de leurs aînés ... il 
leur faut par conséquent un système beaucoup plus 
souple que ce qui était en usage jusqu'ici w ,  dit le Père 
Larivière. r Jusqu'ici, les spécialités étaient nettement 
identifiées; elles deviennent de moins en moins identi- 
fiables, de sorte que l'enseignement inter-disciplinaire 
devient une nécessité B. 

Voilà posée la question des structures de la nou- 
velle université. il semble que nos experts, tout comme 
le Père Lurivière, se rallient au régime du décloison- 
nement des facultés. a Je pense que les structures 
pédagogiques du CEGEP impliquent une structure 
pédagogique identique au niveau universitaire: c'est 
la seule formule possible pour la seconde université; 
pour les autres aussi d'ailleurs D. (Richard Brunelle) 
u Le comité Rocher a eu raison de demander que, 
plutôt que d'avoir des facultés dans les nouvelles uni- 
versités à créer, il y ait plutôt des départements et 
qu'il y ait beaucoup de relations entre les professeurs 
des différents départements B. (Claude de Lorimier) 

Mlle Joubert et M. Daousl s'accordent à dire que 
le décloisonnement des facultés éviterait les a cha- 
pelles a, les r trusts r, les a empires s .  Quant à M. 
Lacoste, il cite comme exemple heureux l'université 
de Sherbrooke. c il me semble w ,  dit-il, «qu'entre le 
cloisonnement excessif que nous avons cornu et 
l'absence de facultés, il y a place pour la formule 
nord-américaine plus souple D. M. Beauregard souhaite 
a une philosophie générale de l'enseignement univer- 
sitaire qui soit différente, de façon à mener parellèle- 
ment deux expériences qu'on pourra comparer dans 
quelques années w .  D'autre part, M. Brunelle men- 
tionne a les mécanismes de participation au déve- 
loppement universitaire ... mécanismes qni ont été 
relativement peu élaborés dans le rapport Rocher: 
participation des corps intermédiaires ... des étudiants 
et des professeurs à l'intérieur même de l'université D. 

Il est sûr que, dans le domaine des innovations, 
on souligne le rôle important que pourraient jouer 
la radio et la télévision dans l'enseignement univer- 
sitaire. M. de Lorimier parle d'un cours qui a pourrait 
être donné à la deuxième université de langue fran- 
çaise et retransmis dans des centres universitaires à 
Chicoutimi ou A Rimouski S. Si on en croit les prévi- 
sions et suggestions de nos experts, la nouvelle uni- 
versité sera a dans le vent >. 

Étapes de réalisation 

Quand se réaliseront ces beaux rêves? Par quoi 
faut-il commencer? Là encore, les étapes prévues 
sont sensiblement les mêmes d'un interview à l'autre. 
Pour certains, le temps n'est plus aux colloques et 
aux comités provisoires. C'est d'abord au gouverne- 
ment de poser les premiers gestes concrets: a Il faut 
un comité nommé par le gouvernement avec le mandat 
précis de préparer les voies à la nouvelle université. 
Que ce comité comprenne, le plus tôt possible, quel- 
ques hommes destinés à demeurer avec la nouvelle 
université et non seulement des gens qui fourniront 
leurs conseils et disparaîtront ensuite w (Paul Lacoste). 
u La Commission de renseignement supérieur devrait 
créer, ou du moins contribuer à la création d'un comité 
d'organisation de l'université. Ce comité verrait à 
évaluer les besoins et les ressources dont on dispose, 
verrait à tracer la figure de la nouvelle université, à 
déterminer son emplacement, le rôle qu'elle aura à 
jouer et, à ce moment-là, à mettre sur pied le futur 
conseil d'administration (Pare Larivière). u II serait 
souhaitable que le gouvernement, dès le début de la 
prochaine session, crée, par une loi, la nouvelle uni- 
versité, avec une charte provisoire ... > (Maurice 
L'Abbé) u A la prochaine session de 1968, une loi- 
cadre des universités ... > (Claude de Lorimier) 

Une fois le pas décisif franchi par le gouvernement, 
les étapes se succèderaient naturellement: nomination 
du recteur, des principaux directeurs de départements, 
formation d'un conseil d'administration définitif, plan 
du développement, etc. Trois de nos huit participants 
mentionnent septembre 1969 comme date d'ouverture 
de la nouvelle université. 

Une conclusion 

Une conclusion s'impose à la suite de ces huit 
entrevues que, malheureusement nous avons dû abré- 
ger considérablement. Le temps n'est plus aux dis- 
cussions, aux réunions, aux colloques. Il faut agir et 
promptement. 

11 semble bien qu'on attende, dans un avenir 
prochain, soit dès la prochaine session de la Légis- 
lature, une loi-cadre créant la deuxième université 
de langue française à Montréal. Les impératifs démo- 
graphiques sont tels que septembre 1969 apparaît 
comme l'échéance pour l'ouverture de la nouvelle 
université. Un an et demi, pour mettre sur pied une 
institution d'enseignement supérieur, ce n'est certes 
pas trop ! 




